


2

ET

BELL CANADA, société légalement constituée

suivant la loi n:gissant les sociétés par actions de régime fédéral, ayant son

siège au 10S0 de la Côte du Beaver Ha)], en la Ville de Montréa~ Province de

Québec, H2Z IS4, agissant et représentée par François Robert, dOment

autorisé aux termes de la résolution numéro 10 du conseil d'administration de

ladite société adoptée à la réunion tenue le vingt-six juillet deux mille (2000) I

dont copie certifiée conforme demeure annexée à la minute numéro 7696 de

M" Charles A. HameJin, notaire.

CI-APRÈS NOMMÉE: « LA soCIÉTÉ~

LESQUELS font, par les présentes, la convention
suivante

Le CÉDANT stipulant poW" e1le-mème, ses
représentants et ayant droit, accorde à.la CORPORATION et à la SOCIÉTÉ,
chacune d'elles acccptant et stipulant pour elle-même, ses reprcsentants et
ayant droit, des droits de servitude consistant en .

] .Un droit de placer, remplacer, construire,
,repareC', entr~njr, inspecter; maintenir, ajourer et cxploiter sar, au-dessus et
en dessous du fonds servant ci-apres décrit, pour la CORPORATION des
lignes de distribution d'énergie électrique et pour la socIÉTÉ des lignes de
téléphone, de télégraphe et de télécommunication; ces dites lignes respectives I

à être soit aériennes, soit souterraines, soit a la fois aériennes et souterraines,
y compris les poteawc, haubans, câbles, fils, ancres, supports, conduits.
bornes, kiosques, piédestaux, coffrets d'appareillige de pupinisation et
d'amplification, puits d'accès et tous autres appareils et accessoires respectifs

Ise rapportant à ces divers genres de construction, nécessaires ou utiles à leur
bon fonctionnement. Toutefois, lorsque la CORPORATION et la socIÉTÉ
placent toutes deux des lignes aériennes, celles-ci sont supportées par une
seule et même rangée de poteaux; :

2. Un droit de permettre à d'autres
personnes, compagnies, services publics ou municipalités de placer,
remplacer. maintenir, réparer, ajouter et exploiter, sur ledit fonds servant, des
fils, câbles, conduits et autres appareils et accessoires nécessaires ou utiles aubon fonctionnement de leurs installations; .

I 3. Un droit de transformer en tout ou en

partie successivement et en tout temps, les lignes aériennes en lignes
souterTaines et les lignes souterraines en lignes aériennes;

4. Ull droit de couper, emonder, enlever et
détruire de quelque manière que ce soit et en tout temps sur ledit fonds
servant tous arbres, arbustes, branches et racines et déplacer hors de l'emprise
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co~DrnoNs

I. La CORPORATION et/ou la SOCIÉTE
paieront les frais des présentes et de leur enregistrement, s'il s'en trouve

2. La CORPORAnON et/ou la soCIÉTÉ
s'engagent de plus à réparer la surface du fonds servant et de rétablir les
clôtures, barrières et haies décoratives dans l'état où elles se trouvaient avant
l'exécuhon des travaux respectifs de construction ou d'entretien desdites

lignes.

CONSIDÉRA TJON

La présente servitude est consentie pour bonnes
et valables considérations et plus particulièrement en considérations des
avantages que le CÉDANT et la public en général retirent dt la fournitUre

d'électricité faite par la CORPORATION et ses filiales et des services de
téléphone et de tëlécommunication fourt:tis par la socIÉTÉ et ses filiales, s'il
en est, dont et du tout QUITTANCE GENERALE ET FINALE.

Toutefois, la CORPORA nON et/ou la SOCIÉTÊ
indemniseront le CÉDANT des dommages causés par les travaux d'érection
desdites lignes de dis1ribution d'énergie électrique, de téléphone, de
télegraphe et- de t8écommuriica1ion ainsi que des-"auties dommages causes
par leur maintien à l'avenir sur ledit fonds servant et dont la
CORPORATION et/ou la socIÉTÉ sont responsables, po~rvu que, ces
dommages ne soient dus à aucune faute ou négligence du CEDANT et ne
soient pas la conséquence inévitable de l'existence à cet endroit dcsdites

lignes.

DÉSIGNA TION DU FONDS DOMINANT

DE LA CORPORA nOM

Le fonds dominant au bénéfice duquel les droits

de servitudc sont établis est constitué d'un réseau de lignes électriques de la
Corporation qui correspond en totalité à l'immeuble qui a fait l'objet de la
fiche immobilicre numéro 65-B-119, cjrconscription foncicre de Montréal" au
registre de réseau de service public et des immeubles situés en territoire noD
cadastré. I

---
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1-22"42 Nora.EstA.8 Rue Reslher

I -(7-1, Village C~te-S~int-Louis)
Lot 1619037 Plie I

Lot 1619037 Ptie

B-C 41,77 I

A= 139,16

R= 852,43 I
313 l,

I 219"30' \ Sud-Est

Sud-EstCoD

Rue Salnt.Oenis (1618902)

Lol1619301Ptie
o:e

A=l39]4

R= 8.49.43I

Nord-Ouest

F-A 41,40 39"30' I Nord-Ouest I Lot 1619307 PIle-,

I Les dimensions sont en mètres (SI).

Les-azlmuls s-o-iiten rèf~rence au système geod~sique.
I Le tout tel que montre au plan cf-annexb.

Le tout tel que montré Bur un plan prêparé par Raymond Paradis,
arpeuteur-géomètTe, en date du vingt-trois octobre deux mille un
(2001} BOUB le numéro.l2084 de ses minutes. lequel plan demeure
annexé aux pr'g.nte..a~~B avoir été reconnu iêritable et slgnê
pour tdent1f~ation par les parties en prê88DCe du notaire 8OU9-

s1gn~.
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Paradis Lamarche Girard

A rpent eurs-géomètres

A-8 3,02
1122°42

Nord-Est Rue Resther

(7-1, Village Côte-Saint-Louis}

Lot 1619037 PtieB-C 41,77 219°30' Sud-Est

A= 139,16

R= 852,43

Sud-Est Lot1619037Ptie

D-E

E-F

3,13 302°S2' Sud.Ouest

Nord-Ouest

Rue Saint-Denis (1618902)

A= 139,54

R= 849,43

Lot 1619307 Ptie

f.A 41,40 39°30' Nord-Ouest Lot 1619307 Plie

Les dimensions sont en mètres (SI).

Les azimuts sont en référence au système géodésique.

Le tout tel que montré au plan ci-annexé.

MINUTE: 12084
~J~I
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La,marche
Girard N J2B5. boul. ~ ~ rat Circ. Fonci~re:Montr6o1

IIIIr-" 104 16'.: 661-2380 ..N N ~.T~U.. T'I'c A.G. MunicipoJit6:y!!!~...~.~-..~.<?r-~r.~!!! .iIIDessinê por:J.P. De33in.f'6181-1.dwg L.v' t.rTQin:

~e: 1 ;750
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Un/M Plr:fets .Mm~

PLAN DE SERVITUDE

JARDINS DES CARM~LlTES
RUE ST-DENIS

MONT~

D:~ 1.0\~\~\I -~ .~\11XX&111~
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